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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 avril 2012 et ajournée au          
8 mai 2012 à  20 heures à la salle Flore laurentienne située au siège social de 
la Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Michelle Laguë, Colette Larose, 
Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet,  Michel Parent, 
Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire: M. Sorin Sterescu 
Du secondaire : Mme Carmen Poulin 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Denise Girard 
 
MM Alain Filion et Sylvain Lévesque  
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Éric Lafrance, directeur par intérim du Service des ressources matérielles 
Mme Sophie Lussier, directrice du Service des ressources humaines 
M. Martin Leclerc, coordonnateur au Service des ressources humaines 
 
 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 21 h 05. 
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111-CC-2011-2012 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les points 5. Questions du public 
et 7.3 : Nomination du substitut au Protecteur de l’élève. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion   
2. Adoption de l’ordre du jour 

2.1 Modification à l’ordre du jour 
5. Questions du public 
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  

7.3   Nomination du substitut au Protecteur de l’élève  
9. Affaires du Service des ressources humaines 

 9.1 Plan d’effectifs 2012-2013 du personnel de soutien (à l’exception du 
personnel de l’adaptation scolaire), du personnel professionnel et du 
personnel administrateur (à l’exception des directions 
d’établissement)  

10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire 
 10.2 Politique concernant la surveillance des élèves et le transport 

scolaire durant la période du dîner  
11. Affaires du Service des ressources matérielles  

12.6 École Gérard-Filion – terrain de soccer  
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

Trois personnes ont pris la parole. 
 

112-CC-2011-2012 
 
NOMINATION DU SUBSTITUT AU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 

CONSIDÉRANT la résolution 158-CC-2008-2009 adoptée le 23 juin 2009 par 
le Conseil des commissaires concernant le profil et les compétences 
recherchées du protecteur de l’élève; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 77-CC-2009-2010 adoptée le 9 mars 2010 par 
le Conseil des commissaires nommant le protecteur de l’élève jusqu’au 30 juin 
2013; 
 
CONSIDÉRANT l’urgence et la nécessité d’identifier un substitut qui pourra 
agir avec les mêmes fonctions et pouvoirs que le protecteur de l’élève, en cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci; 
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CONSIDÉRANT les candidatures reçues ainsi que la recommandation du 
comité d’éthique et de gouvernance; 
                                                                                              
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc : 
 
1o  QUE le Conseil des commissaires nomme Me Pascale Legault à titre de 

substitut au protecteur de l’élève, et ce, jusqu’au 30 juin 2013;   
 
2o   QUE le directeur général soit mandaté pour convenir des modalités du 

contrat de service entre le substitut et la CSMV, lequel contrat devra 
prévoir un tarif horaire de 100,00 $. 

 
Adoptée  à  l’unan imité  
 

113-CC-2011-2012 

 

PLAN D’EFFECTIFS 2012-2013 DU PERSONNEL DE SOUTIEN (À 
L’EXCEPTION DU PERSONNEL DE L’ADAPTATION SCOLAIRE), DU 
PERSONNEL PROFESSIONNEL ET DU PERSONNEL ADMINISTRATEUR 
(À L’EXCEPTION DES DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT) 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs en vue de l’année scolaire 
2012-2013 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire doit respecter les échéanciers 
impartis par les conventions collectives ; 
 
CONSIDÉRANT que le plan d’effectifs respecte le principe de décentralisation 
dans la méthode d’allocation des ressources ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité des ressources 
humaines et l’analyse du dossier effectuée lors des comités de travail du 
Conseil des commissaires des 1er et 8 mai 2012 ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
 
1o QUE le plan d’effectifs 2012-2013 pour le personnel de soutien (à 
 l’exception du personnel de l’adaptation scolaire), le personnel 
 professionnel, le personnel de gérance et le personnel cadre des services 
 soit adopté ; 
 
2o QUE monsieur Raynald Thibeault, directeur général, soit mandaté pour y 
 apporter les ajustements requis à l’intérieur du cadre financier.  
 
Le commissaire Normand Héroux demande le vote : 
 
POUR : 11 CONTRE : 7 ABSTENTION : 0 
 
Adoptée  à  la  majorité  
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114-CC-2011-2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

115-CC-2011-2012 

  

POLITIQUE CONCERNANT LA SURVEILLANCE DES ÉLÈVES ET LE 
TRANSPORT SCOLAIRE DURANT LA PÉRIODE DU DÎNER  

Le commissaire Roch Dumont retire son amendement à la proposition 
principale soumise lors de la séance ordinaire du    24 avril 2012. 
 
La commissaire, Nicole Leblanc propose le retrait de la proposition principale 
soumise lors de la séance ordinaire du 24 avril 2012. 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets demande le vote sur cette proposition de 
retrait de la résolution principale soumise lors de la séance ordinaire du        
24 avril 2012. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Une nouvelle proposition principale est lue par le commissaire Michel Parent 
en tenant compte de la politique révisée datée du 8 mai 2012. 
 
CONSIDÉRANT le rapport du Vérificateur général du Québec pour 
l’autofinancement du transport du midi;  
 
CONSIDÉRANT le plan de redressement financier de la Commission scolaire 
Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT l’article 292 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT les différents comités consultés; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Parent : 
 
QUE la Politique concernant la surveillance des élèves et le transport scolaire 
durant la période du dîner soit adoptée telle que présentée et discutée au 
Conseil des commissaires du 8 mai 2012. 
 
M. Roch Dumont demande le vote. 
 
POUR : 16 CONTRE : 2 ABSTENTION : 0 
 
Adoptée  à  la  majorité  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ÉCOLE GÉRARD-FILION – TERRAIN DE SOCCER 

CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un terrain de soccer-football et de 
réfection de la piste d’athlétisme à l’école secondaire Gérard-Filion; 

DEMANDE POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE SOCCER-FOOTBALL À SURFACE 
SYNTHÉTIQUE ET LA RÉFECTION DE LA PISTE D’ATHLÉTISME À L’ÉCOLE SECONDAIRE 
GÉRARD-FILION 
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116-CC-2011-2012 

CONSIDÉRANT la phase III du programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS); 

CONSIDÉRANT la participation de la Ville de Longueuil; 

CONSIDÉRANT que le projet initial, évalué à 3,4 millions de dollars, 
nécessiterait un engagement financier de 750 000,00 $ pour la Commission 
scolaire; 

CONSIDÉRANT que l’ajout d’infrastructures d’athlétisme nécessite des 
investissements supplémentaires de 1,8 million de dollars et un engagement  
financier maximal de 360 000 $ pour la CSMV; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de la réunion du 24 avril 2012 et du 8 mai 2012; 

CONSIDÉRANT que la demande doit être soumise au MELS avant le 18 mai 
2012; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 

1° QUE le Conseil des commissaires autorise la présentation du projet 
d’aménagement d’un terrain de soccer-football à surface synthétique et 
de réfection de la piste d’athlétisme à l’école Gérard-Filion au ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre du programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives, phase III; 

2° QUE le Conseil des commissaires s’engage à payer sa part des coûts 
admissibles au projet; 

3° QUE le Conseil des commissaires désigne le directeur général comme 
personne autorisée à agir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin et à signer tous les documents relatifs au projet 
mentionné ci-dessus. 

Le commissaire Jean-Claude Rousseau, propose, en amendement, d’ajouter 
à la fin du 3e considérant « selon le protocole d’entente à intervenir ». 

La commissaire Nicole Leblanc accepte d’intégrer cette proposition 
d’amendement à sa proposition principale. 

La proposition principale, telle qu’amendée, est adoptée à l’unanimité 
des commissaires présents. 

Par conséquent, 

CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un terrain de soccer-football et de 
réfection de la piste d’athlétisme à l’école secondaire Gérard-Filion; 
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CONSIDÉRANT la phase III du programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS); 
 
CONSIDÉRANT la participation de la Ville de Longueuil selon le protocole 
d’entente à intervenir ; 

CONSIDÉRANT que le projet initial, évalué à 3,4 millions de dollars, 
nécessiterait un engagement financier de 750 000,00 $ pour la Commission 
scolaire; 

CONSIDÉRANT que l’ajout d’infrastructures d’athlétisme nécessite des 
investissements supplémentaires de 1,8 million de dollars et un engagement  
financier maximal de 360 000 $ pour la CSMV; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de la réunion du 24 avril 2012 et du 8 mai 2012; 

CONSIDÉRANT que la demande doit être soumise au MELS avant le 18 mai 
2012; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 

1° QUE le Conseil des commissaires autorise la présentation du projet 
d’aménagement d’un terrain de soccer-football à surface synthétique et 
de réfection de la piste d’athlétisme à l’école Gérard-Filion au ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre du programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives, phase III; 

2° QUE le Conseil des commissaires s’engage à payer sa part des coûts 
admissibles au projet; 

3° QUE le Conseil des commissaires désigne le directeur général comme 
personne autorisée à agir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin et à signer tous les documents relatifs au projet 
mentionné ci-dessus. 

Adoptée  à  l’unan imité  
 
 

117-CC-2011-12 

CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un terrain de soccer-football et 
de réfection de la piste d’athlétisme à l’école secondaire Gérard-Filion; 

PROTOCOLE D’ENTENTE, AVEC LA VILLE DE LONGUEUIL, DE FINANCEMENT, 
D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE 
SOCCER-FOOTBALL À SURFACE SYNTHÉTIQUE ET LA RÉFECTION DE LA PISTE 
D’ATHLÉTISME SUR LE TERRAIN DE L’ÉCOLE SECONDAIRE GÉRARD-FILION 
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CONSIDÉRANT la phase III du Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS); 

CONSIDÉRANT la participation de la Ville de Longueuil; 

CONSIDÉRANT le projet de protocole d’entente avec la Ville de Longueuil, 
de financement, d’utilisation et d’entretien pour le projet mentionné ci-dessus; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 

1° QUE  le Conseil des commissaires autorise la conclusion du protocole 
d’entente avec la Ville de Longueuil, de financement, d’utilisation et 
d’entretien pour l’aménagement d’un terrain de soccer-football à 
surface synthétique et de réfection de la piste d’athlétisme à l’école 
secondaire Gérard-Filion, tel que déposé; 

2° QUE  le Conseil des commissaires désigne la présidente et le directeur 
général comme personnes autorisées à agir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et à signer ledit protocole. 

Adoptée  à  l’unan imité  
 
 

 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 22 h 20. 
 

  
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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